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Bilan global de participation financière

1. Améliorer la qualité des eaux

2. Gérer les milieux aquatiques, les risques 
d’inondation et la ressource en eau

3. Animer, communiquer, sensibiliser
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146 actions inscrites

82 actions réalisées
56 % taux de réalisation

44,8M€  inscrits

60,8M€ réalisés
136% taux de réalisation
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L’engagement de l’APTV et de ses partenaires dans le CBV 
et le PAPI ont permis de réaliser de nombreuses actions et 
d’améliorer la prise en compte de l’eau, des milieux aquatiques 
et du risque d’inondation en Tarentaise. 

Pour la suite, de nombreux chantiers restent à mener et  
plusieurs principes ont été actés collectivement lors du Comité 
de Bassin du 14 octobre 2015 : 

 S Le partage de la ressource en eau est une priorité : le 
changement climatique, la demande croissante de certains  
usages (notamment hydroélectricité, neige de culture) 
nécessite de réaliser un travail prospectif à l’échelle globale  
du bassin  versant et d’assister les démarches locales de 
partage de l’eau

 S Le travail engagé sur les risques d’inondation doit être 
maintenu : études et travaux de protection des biens et 
des personnes

 S Les actions de préservation et de restauration des milieux 
aquatiques doivent se poursuivre, plus particulièrement en 
lien avec le SCOT  Tarentaise : restauration des cours d’eau 
et de leurs fonctionnalités naturelles (habitats aquatiques, 
transport de sédiments…), préservation et restauration de 
zones humides

 S Sur le volet « qualité de l’eau », l’APTV poursuivra 
son rôle de relais des services du Département de la 
Savoie et de la DDT de Savoie pour aider les collectivités  
à résoudre certains problèmes d’épuration : réseaux 
défectueux, dysfonctionnements de stations d’épuration 
ou de déversoirs d’orage, effluents d’élevage ou de 
fromagerie, déchets des entreprises… 

La suite donnée aux démarches sur l’eau devra prendre en 
considération la loi MAPTAM de 2014. Cette loi réorganise la 
gouvernance locale de la gestion des milieux aquatiques et 
la prévention contre les inondations (GEMAPI), à compter de 
janvier 2018. 

Les collectivités de Tarentaise se verront dotées de nouvelles 
compétences et devront s’organiser pour les assumer.

L’échelle du bassin versant « Isère en Tarentaise » s’est 
révélée cohérente pour coordonner les actions du CBV et 
du PAPI. Cette cohérence devra être prise en considération 
dans la mise en œuvre de GEMAPI. Différentes solutions 
sont envisageables, d’un appui technique ponctuel de l’APTV 
aux communautés de communes, à un transfert total des 
compétences au territoire de Tarentaise. 
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